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ARTICLE 43 
 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« La fédération nationale des associations départementales et interdépartementales agréées 
de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets a les mêmes compétences et obligations. 

« La fédération nationale des associations départementales et interdépartementales agréées 
de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets regroupe les associations départementales et 
interdépartementales agréées de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets pour assurer leur 
représentation au niveau national et coordonner leurs actions. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à donner les mêmes compétences et obligations à la fédérations de la 
pêche et de la protection du milieu aquatique et à la fédération nationale des pêcheurs aux engins. 

 

 

 

 

 

 

 


